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Annexe 7.2 : 

Usage des drapeaux militaires

 

 

Département fédéral de la défense, de la protection 
de la population et des sports 
 
Armée suisse 
Base logistique de l’armée 

Fiche technique 
GESTION DE SYSTÈMES 

SYMA 100-00.202 

 
 
Usage des drapeaux militaires  
(Drapeaux, étendards et fanions) 

1. Les drapeaux et les étendards sont des emblèmes de notre armée et à ce titre doivent 
être manipulés avec soin et respect. 

  
2. Si des emblèmes sont montés déployés sur des véhicules, ceux-ci doivent rouler à une 

vitesse excédant celle du pas. À trop grande vitesse, le flottement risque d’endommager 
les enseignes. 

  
3. Les emblèmes fixes doivent être démontés du véhicule pour les courses à plus de 10 

km/h. 
  
4. Les emblèmes humides, aussi peu qu’ils le soient, doivent être suspendus dans un en-

droit bien aéré dès la prise du cantonnement. La soie peut absorber jusqu’à un tiers de 
son poids en eau. Cela signifie que les drapeaux et les étendards peuvent être humides 
sans que cela se remarque et que s’ils sont entreposés dans des conditions inadé-
quates, de la moisissure peut apparaître. 
La soie est sensible à la lumière du soleil. Les couleurs se ternissent et la soie jaunit. Il 
faut donc éviter d’exposer les emblèmes trop longtemps à une forte lumière solaire di-
recte. 

  
5. La fiche technique 100-00.201, Emballage des drapeaux et étendards militaires dans leur 

étui, explique la manière correcte d’emballer les drapeaux. La troupe reçoit toujours cette 
fiche technique avec son emblème. 

  
6. La troupe n’est pas autorisée à percer des trous supplémentaires sur le baudrier. 
  
7. Les drapeaux et étendards militaires, avec leurs accessoires, doivent être préparés pour 

le transport conformément aux indications de la fiche technique 100-00.204, Emballage 
des drapeaux et étendards militaires pour l’envoi. 

  
8. Les dégâts dus au non-respect de la présente fiche technique engagent la responsabilité 

des utilisateurs fautifs, en application des directives techniques 100-00.001, Drapeaux 
dans l’armée, chiffre 1.5. 

  
 

  

A 
7



Règlement 51.340 f	 Usage des drapeaux, étendards et fanions

88

Annexe 7.3 : 

Usage des drapeaux non militaires 

 

 

 
Département fédéral de la défense, de la protection 
de la population et des sports 
 
Armée suisse 
Base logistique de l’armée 

 

Fiche technique 
GESTION DE SYSTÈMES 

SYMA 100-00.203 

 
 
Usage des drapeaux non militaires  
(Drapeaux suisses, cantonaux et nationaux) 

1. Selon les directives techniques 100-00.001, Drapeaux dans l’armée, il n’est possible de 
commander des drapeaux suisses, des drapeaux cantonaux ou des drapeaux d’autres 
États que pour des cérémonies du DDPS. 

  
2. Les drapeaux doivent être commandés avec la mention du type d’utilisation prévue (à 

l’intérieur ou à l’extérieur). 
  
3. Pour la suspension des drapeaux, il faut utiliser uniquement les dispositifs prévus à cet 

effet, soit un mousqueton pour la fixation à un mât à l’extérieur, ou des œillets pour une 
suspension à l’intérieur avec des clous. 
Les drapeaux suisses n’ont pas d’œillets. Il faut donc utiliser le mousqueton, autant our 
l’intérieur que pour l’extérieur. 

  
4. L’emploi de moyens de fixation inadéquats (par ex. clous, agrafes, ficelle passée à tra-

vers le drapeau) provoque immanquablement des dégâts. 
  
5. Les drapeaux mouillés doivent être séchés avant d’être repliés et emballés, faute de quoi 

de la moisissure risque de se former.  
  
6. Les dégâts dus au non-respect de la présente fiche technique engagent la responsabilité 

des utilisateurs fautifs, en application des directives techniques 100-00.001, Drapeaux 
dans l’armée, chiffre 1.5. 
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Annexe 7.4 : 

Emballage des drapeaux et étendards militaires pour l’envoi 

 

 

 
Département fédéral de la défense, de la protection 
de la population et des sports 
 
Armée suisse 
Base logistique de l’armée 

Fiche technique 
GESTION DE SYSTÈMES 

SYMA 100-00.204 

 
 

Emballage des drapeaux et étendards militaires pour l’envoi 
  

Les drapeaux et les étendards sont des emblèmes de notre armée et à ce titre doivent être 
manipulés avec soin et respect. 
  
Cette règle est notamment applicable lors d’une mise en colis. 
 
Pour le transport de drapeaux et d’étendards militaires et de leurs accessoires, il faut toujours 
utiliser des palettes à deux cadres superposés.   
   
 Lors de la préparation des drapeaux et 

étendards, il faut observer les points sui-
vants :  
 
Les drapeaux se transportent toujours la 
pointe vers le haut.  
Si en effet ils sont transportés la pointe tour-
née vers le bas, celle-ci risque de sortir par 
les interstices de la palette et d’être endom-
magée par les moyens de manutention.  
 
Les drapeaux doivent être placés dans les 
conteneurs à l’aide d’une « BARRE-
SUPPORT 808MM AC ZNGAL, 
ENFICHABLE », no SAP 2138.0686, de ma-
nière à ce que la pointe ne dépasse pas du 
bord supérieur. 

 
Les étendards sont plus petits que les dra-
peaux et peuvent donc être couchés sur le 
fond de la palette. Le dispositif décrit ci-
dessus n’est donc pas nécessaire.  

Exemple d’emballage avec une barre-
support no SAP 2138.0686 

 
 
Exemple d’emballage avec un support mé-
tallique pour 7 drapeaux no SAP 2527.2713 

 
 A 
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BLA / SYMA                 100-00.204 
EPI Emblèmes  2 / 2 
 
Les supports servent à fixer les drapeaux pour une cérémonie officielle.  
Le vernis de la surface supérieure est délicat et une manipulation peu soigneuse peut 
l’abîmer. Pour le transport, ces objets doivent donc être emballés de manière adéquate et 
protégés. 
 

 No SAP 2118.1156, 
SUPPORT DE DRAPEAUX BOIS, 
POUR 3 DRAPEAUX 

 
 

 

 
  

Le support couché comme il doit l’être pour 
le transport. 

 

 
  

Les supports peuvent s’emboîter les uns 
dans les autres. 

 

 
  

Lors du transport de plusieurs supports de 
bois, il faut insérer un carton pour protéger la 
surface. 

 

 
 A 
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